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par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadien-
nes, des Affaires autochtones, de la Francophonie cana-
dienne, de la Réforme des institutions démocratiques et
de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 5 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et sur la Commission des partenaires
du marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001, modifiée par
le chapitre 3 des lois de 2007), le ministre peut, pour
l’exercice de ses attributions, conclure, conformément à
la loi, des ententes avec un gouvernement autre que
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisa-
tion internationale ou un organisme de ce gouvernement
ou de cette organisation, dont des ententes avec le gou-
vernement du Canada visant la mise en œuvre de mesu-
res en matière de main-d’œuvre et d’emploi ;

ATTENDU QU’il est opportun pour le gouvernement
du Québec de modifier l’Entente Canada-Québec rela-
tive à l’Initiative ciblée pour les travailleurs âgés ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institu-
tions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente modifiant l’Entente Ca-
nada-Québec relative à l’Initiative ciblée pour les tra-
vailleurs âgés à intervenir entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada dont le texte sera
substantiellement conforme au texte joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48444

Gouvernement du Québec

Décret 617-2007, 1er août 2007
CONCERNANT des ententes en 2007-2008 entre des
organismes gouvernementaux, des organismes muni-
cipaux, des organismes scolaires et des organismes
publics avec le gouvernement fédéral dans le cadre de
la Stratégie emploi jeunesse

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a, par le
décret numéro 443-2006 du 24 mai 2006, autorisé les
commissions scolaires et les organismes municipaux et

scolaires à conclure des ententes avec le gouvernement
fédéral dans le cadre du programme Emplois d’été Canada
de la Stratégie emploi jeunesse pour la période du 1er avril
2006 au 31 mars 2007, et qu’il a exclu de l’application
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) les ententes conclues entre les organismes
gouvernementaux québécois et le gouvernement fédéral
pour le même programme et la même période, ou les
organismes publics et le gouvernement fédéral pour les
programmes de la Stratégie emploi jeunesse et pour la
même période ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec réitère sa
volonté de rapatrier les ressources consacrées par le
gouvernement fédéral à la Stratégie emploi jeunesse ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a inter-
pellé le gouvernement fédéral afin de relancer les discus-
sions concernant le transfert des mesures actives de
main-d’œuvre conformément à la résolution de l’Assem-
blée nationale du 11 décembre 2002 ;

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a fait état
depuis de la possibilité de transférer aux provinces et
aux territoires l’enveloppe annuelle des programmes
fédéraux du marché du travail, notamment ceux relatifs
aux jeunes, et a informé le gouvernement du Québec de
son intention d’entreprendre avec lui des discussions à
cet égard dans les prochains mois ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre la conclusion de
telles ententes avec le gouvernement fédéral, pour les
projets présentés dans le cadre de la Stratégie emploi
jeunesse de son ministère des Ressources humaines et
du Développement social, pour la période du 1er avril
2007 au 31 mars 2008 ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, malgré
toute autre disposition législative, les ententes intergou-
vernementales canadiennes doivent, pour être valides,
être approuvées par le gouvernement et signées par le
ministre responsable des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.6.2 de cette loi,
on entend par « entente intergouvernementale cana-
dienne » un accord intervenu entre le gouvernement,
l’un de ses ministères ou organismes gouvernementaux
et un autre gouvernement au Canada, l’un de ses minis-
tères ou organismes gouvernementaux, ou un organisme
public fédéral ;
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gou-
vernement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans
l’autorisation préalable écrite du ministre, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, le ministre peut assortir son autori-
sation des conditions qu’il détermine et notamment fixer
comme condition que le financement obtenu en vertu de
l’entente autorisée ne sera pas pris en considération
ultérieurement pour déterminer si l’organisme public est
assujetti ou non à cet article de la loi ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier et du troisième
alinéas de l’article 3.12.1 de cette loi, un organisme
gouvernemental, un organisme municipal, un organisme
scolaire ou un organisme public ne peut, sans obtenir
respectivement l’autorisation préalable du gouvernement
ou du ministre, permettre ou tolérer d’être affecté par
une entente conclue entre un tiers et un autre gouverne-
ment au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la
mesure et aux conditions qu’il détermine, exclure de
l’application de la section II de cette loi, en tout ou en
partie, une entente ou une catégorie d’ententes qu’il
désigne ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Emploi et de la Solida-
rité sociale souhaite être informé du financement que
les organismes publics recevront du ministère des Res-
sources humaines et du Développement social, dans le
cadre de la Stratégie emploi jeunesse ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 214 de la Loi sur
l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3), une commis-
sion scolaire peut, avec l’autorisation du gouvernement
et aux conditions qu’il détermine, conclure une entente
avec un ministère ou un organisme du gouvernement du
Québec, du gouvernement du Canada ou du gouverne-
ment d’une autre province du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale,
de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et du
ministre responsable des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information :

QUE les commissions scolaires soient autorisées, pour
la période du 1er avril 2007 au 31 mars 2008, à conclure
des ententes avec le gouvernement fédéral représenté
par le ministère des Ressources humaines et du Dévelop-
pement social dans le cadre de son programme Emplois
d’été Canada de la Stratégie emploi jeunesse ;

QUE les organismes municipaux et scolaires visés à
l’article 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (L.R.Q., c. M-30) soient autorisés, pour la période du
1er avril 2007 au 31 mars 2008, à conclure des ententes
avec le gouvernement fédéral représenté par le ministère
des Ressources humaines et du Développement social
dans le cadre de son programme Emplois d’été Canada
de la Stratégie emploi jeunesse ;

QUE les ententes intergouvernementales canadiennes
conclues entre les organismes gouvernementaux québé-
cois et le gouvernement fédéral représenté par le minis-
tère des Ressources humaines et du Développement
social dans le cadre de son programme Emplois d’été
Canada de la Stratégie emploi jeunesse, soient exclues
de l’application de l’article 3.8 de cette loi, pour la
période du 1er avril 2007 au 31 mars 2008 ;

QUE les ententes conclues entre les organismes publics
et le gouvernement fédéral représenté par le ministère
des Ressources humaines et du Développement social
dans le cadre de la Stratégie emploi jeunesse, soient
exclues de l’application de l’article 3.12 de cette loi,
pour la période du 1er avril 2007 au 31 mars 2008 ;

QUE les organismes publics soient tenus de transmettre
au ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale une copie
de toute entente conclue avec le gouvernement fédéral
représenté par le ministère des Ressources humaines et du
Développement social dans le cadre de la Stratégie emploi
jeunesse, pour la période du 1er avril 2007 au 31 mars
2008 sauf celles conclues dans le cadre du programme
Emplois d’été Canada ;

QUE le financement obtenu par un organisme public
en vertu d’une entente conclue avec le gouvernement
fédéral représenté par le ministère des Ressources
humaines et du Développement social dans le cadre de
la Stratégie emploi jeunesse, pour la période du 1er avril
2007 au 31 mars 2008, ne soit pas pris en considération
ultérieurement pour déterminer si cet organisme public
est assujetti ou non à l’article 3.12 de cette loi ;
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QUE les ententes conclues entre un organisme gouver-
nemental, un organisme municipal ou un organisme
scolaire, dans le cadre du programme Emplois d’été
Canada de la Stratégie emploi jeunesse, ou entre un
organisme public, dans le cadre de la Stratégie emploi
jeunesse, et un tiers qui a conclu une entente avec le
gouvernement fédéral représenté par le ministère des
Ressources humaines et du Développement social soient
exclues de l’application de l’article 3.12.1 de cette loi,
pour la période du 1er avril 2007 au 31 mars 2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48445

Gouvernement du Québec

Décret 619-2007, 1er août 2007
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Commission de la construction
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.2 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans
l’industrie de la construction (L.R.Q., c. R-20), la Com-
mission de la construction du Québec est composée d’un
conseil d’administration formé de dix-sept membres dont
un président ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3.2 de
cette loi prévoit notamment que six membres sont nom-
més après consultation des associations représentatives
au sens de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.3 de cette loi, les
membres du conseil d’administration sont nommés par
le gouvernement pour au plus cinq ans et qu’à la fin de
leur mandat, ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une
vacance parmi les membres du conseil d’administration
est comblée en suivant le mode prescrit pour la nomina-
tion de la personne à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu des deuxième et troisième ali-
néas de l’article 3.7 de cette loi, les membres du conseil
d’administration de la Commission de la construction
du Québec, autres que le président, ne sont pas rémuné-
rés sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure

que peut déterminer le gouvernement mais ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions aux conditions et dans le
mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 189-2004 du
10 mars 2004, monsieur Theddee (Ted) Mc Laren était
nommé de nouveau membre du conseil d’administration
de la Commission de la construction du Québec, qu’il a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QU’après consultation des associations représentati-
ves, monsieur Alain Mailhot, président de la Fédération
de la CSN—Construction, soit nommé membre du con-
seil d’administration de la Commission de la construc-
tion du Québec pour un mandat de trois ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Theddee
(Ted) Mc Laren ;

QUE monsieur Mailhot reçoive une allocation de pré-
sence de 200 $ par journée ou de 100 $ par demi-journée
de séance après qu’il ait participé à au moins l’équiva-
lent de 12 journées de séance du conseil d’administra-
tion de la Commission de la construction du Québec ou
d’un de ses comités permanents durant une même année
dans la mesure où, dans le cas des réunions des comités
permanents du conseil d’administration, ces réunions se
tiennent une journée distincte de celles du conseil d’ad-
ministration ;

QUE monsieur Mailhot soit remboursé des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983, compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48446
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